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Informations : Départ en vacances Jeunes du squat 5* 

 

Le Comité départemental de la JPA 63 (Jeunesse au Plein Air - association laïque 

nationale) a pour vocation de favoriser le départ en vacances des enfants et adolescents (centres 

de vacances collectifs). Il regroupe les associations laïques qui interviennent dans le champ de 

l'accès aux loisirs des jeunes : Pupilles de l'Enseignement Public (PEP) - Ligue de 

l'Enseignement (FAL 63) - Association Régionale des Œuvres Éducatives et de Vacances de 

l’Éducation Nationale (AROÉVEN) - Mouvement des Francs et Franches camarades (Francas) 

- Eclaireurs et Eclaireuses de France (EEDF) - Centre d'entraînement aux méthodes d'éducation 

active (CEMEA) ... avec le soutien des Syndicats d'Enseignants (UNSA et FSU), de la 

fédération de Parents d'Elèves FCPE, de l'Office Central de la Coopération à l'Ecole (OCCE) ... 

et localement de la Ville de Clermont-Ferrand, du Comité d'Entreprise Michelin et de 

l'Association de la Fondation Étudiante pour la Ville (AFEV). 

  Le Comité départemental s'attache à favoriser le départ des jeunes n'étant jamais 

eu accès à des centres de vacances par l'octroi de "bourses de premier départ". Depuis l'an 

dernier il a fait également le choix de favoriser le départ d'enfants de familles sans papiers. 

 

  Cette année, sur proposition de la JPA63, un partenariat a été mis en place entre 

les deux associations pour proposer le départ en vacances de jeunes mineurs sans papiers et 

isolés du squat 5*. 

 

  Les différentes organisations constitutives de la JPA proposent à ces jeunes un 

certain nombre de structures d'accueil pour l'été 2022 : 

- Séjour itinérant au Collet d'Allevard (38) par les PEP //Camp itinérant à Viscomtat (63) par 

les Eclaireurs //Séjour sous tente aux Sables d'Olonne (85) par la ville de Clermont-Ferrand // 

Participation au Festival d'Aurillac par les CEMEA// Séjour au Chambon-sur-Lac (63) par la 

FAL. L'AROEVEN apporte un soutien logistique à la mise en place des séjours. 

  Ces séjours peuvent être inclusifs ou non, partiellement ou totalement. Les 

séjours durent de 4 à 17 jours. Ils s'étalent du 13 juillet à fin août. Les groupes constitués seront 

de 5 jeunes environ. L'encadrement sera pris en charge par les organismes ou des bénévoles. 

Des subventions ont été demandées à différents organismes et un concert sera organisé par le 

CC63 au bénéfice des départs des jeunes.  

 

Cette action est un exemple de notre travail commun pour sortir ces jeunes de l’ombre dans 

notre département qui porte ses fruits et la connaissance du défi à relever pour les MNA s’élargit 

encore un peu… 

 
Dossier suivi pour la JPA JC Montagne et JM Brun et pour le CC63 groupe Culture et Sport CC63 


